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Compléments demande du 29/01/2025 

 

Historique du site :  
Un nouveau site a été créé pour accueillir la nouvelle gendarmerie et les logements en 
adéquation avec les besoins pour maintenir un service cohérent avec les besoins du 
territoire. Ce projet a été construit avec les services de l’Etat et l’appui du Ministre de 
l’intérieur de l’époque. 
  
Les gendarmes ont pris possession de la nouvelle gendarmerie le 7 novembre 2019. 
Le site est inoccupé depuis cette date. 
A l’origine propriété du Conseil Départemental de Loir-et-Cher, le site a été cédé à la 
Communauté de Communes Cœur de Sologne le 15/09/2023. 
Le site, dont l’accès est fermé, n’a pas fait l’objet de dépôt sauvage, les gravats visibles 
proviennent des réouvertures des issues condamnées par des parpaings dans le cadre 
d’exercices des services du SDIS. 
 
Réserve foncière :  
La partie non aménagée du site (zone des bureaux de l’ancienne gendarmerie) ne fait 
pas l’objet de projet d’aménagement à court ou moyen terme. Elle offre un possible 
développement de l’offre de santé à long terme. Cette parcelle sera entretenue en 
espace vert par les services de la ville ou de la CCCDS. 
 

 


